
LA COMMUNE VOUS INFORME

Courrier d'information aux habitants de la commune de La Queue lez Yvelines

 FLASH N°14 | MARS 2025

Agenda 

Mars
Vendredi 7 mars à 19h30 à la Bonnette : Pièce de théâtre
“Et pendant ce temps Simone Veille” entrée libre,
participation au chapeau au profit de la main tendue. 

Samedi 8 mars à la Bonnette : 
9h Table ronde “violences conjugales”
14h-17h divers ateliers (Self-défense, sophrologie,
zentangle, Shiatsu, infos nutrition, ...) 

Samedi 22 mars à 9h30 : Accueil des nouveaux habitants.
Le Maire convie les nouveaux habitants de la commune
autour d’un café de bienvenue. Inscriptions auprès de la
mairie.

Mai
Vendredi 16 mai à la Bonnette : Apéro Concert proposé
par la Barbacane, à 19h30 à la Bonnette ou extérieur selon
la météo, accès gratuit.
 

Juin
Fête du Solstice d’été

Samedi 14 : fête foraine et feu d’artifice
Dimanche 15 : Vide-greniers
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A l’occasion de la journée internationale des
droits des femmes, l’Association des Maires
Ruraux (AMR 78) organise différents
événements au foyer de la Bonnette.

Vendredi 7 mars pièce de théâtre :
La pièce retrace l’histoire de trois femmes
sur quatre générations avec une Simone
qui nous rappelle avec humour les dates
importantes qui ont jalonné l’évolution de
la condition féminine en France des
années 1950 à nos jours.

Samedi 8 mars :
Dès 9h, table ronde sur les violences
conjugales en présence de nombreux
intervenants.
Dés 14h, divers ateliers vous sont
proposés gratuitement.

JOURNÉE INTERNATIONALE
DES  DROITS DES FEMMES



Reprise collecte déchets verts
La collecte des déchets verts
(tontes, branches, feuilles,...)
reprendra le mardi 1er avril. 
Précision utile :
les biodéchets
(restes de repas,...)
ne sont pas des 
déchets verts !

 

  Référent ÉRRÉ
Le conseil municipal, sur proposition du Maire, a décidé à l’unanimité de

rejoindre le dispositif ÉRRÉ “ Élu Rural Relais de l’Égalité” en partenariat avec
l’AMRF (Association des Maires Ruraux de France) et de nommer Mme Pascale

VIEILLY comme son référent (joignable en mairie au 01 34 86 40 55).
Le rôle de l’élu référent sera celui de « relais » de proximité. Il pourra ainsi

recueillir la première parole de la victime, puis  l’orienter 
et l’accompagner vers les structures spécialisées. 

Inscription maternelle 
Vous êtes parent d'un enfant
né entre le 1er janvier et le 31
décembre 2022 ?
L'inscription à l'école maternelle
se fait en mairie dès à présent.
 

Simplification des tarifs des
transports en Ile de France
Depuis le 1er janvier un trajet en
train, RER ou métro  coûte  2,50€
et en bus ou tramway 2€, 
pour toutes destinations. 

À noter :
 Le Ticket Métro-Train-RER est
valable uniquement sur les lignes
de métro, train et RER.
Le Ticket Bus-Tram est valable
uniquement sur les lignes de bus et
de tram.
Si vous faites une correspondance
entre RER et bus, par exemple, il
vous faudra 2 tickets.

Ces deux titres existeront aussi
à tarif réduit pour les publics
ayant aujourd’hui droit à des
réductions.

Avec le service Navigo Liberté+ :
le Ticket Métro-Train-RER est à
1,99 €.
le Ticket Bus-Tram est à 1,60 €
la correspondance entre le bus ou
le tram avec le métro, train ou RER
est offerte

Nouveaux commerces :
A la zone des croix : la librairie
“Esprit de famille” et l’opticien
“Kriss”, 
En centre-ville : la société de
travaux de rénovation générale
“Mediom” et au 70, rue
Nationale “la petite vitrine des
Min’s” (artisanat). 

Recensement citoyen à 16 ans

Tous les citoyens français de
naissance doivent se faire
recenser entre le jour de leurs
16 ans et le dernier jour du
3ème mois qui suit celui de
l’anniversaire, auprès de la
mairie. Vous devez vous
présentez avec votre CNI et le
livret de Famille. A la suite du
recensement, la mairie vous
délivre une attestation que vous
devez garder précieusement car
aucun duplicata n’est possible. 
Attention, celle-ci vous sera
réclamée si vous voulez vous
inscrire à tout examen ou
concours soumis au contrôle de
l’autorité publique (CAP, BEP,
BAC, permis de conduire et
même conduite accompagnée)

Tarif partenaire pour des
spectacles à la Barbacane 
Le CCAS vous propose de
bénéficier d’un tarif partenaire
pour des spectacles à la
Barbacane à Beynes (sous
conditions de ressources)

Samedi 22 mars :
 “Ana Caria Maza” , date limite de
réservation le 6 mars au tarif de
12€.

Vendredi 4 avril : 
“Personne n’est ensemble sauf
moi” , date limite de réservation
le 13 mars au tarif de 9€.

Si vous êtes intéressés merci de
contacter les services du CCAS
au 01 34 86 40 55.


